
 
Commune de PARCAY-MESLAY 

 
* * * * * 

CONSEIL MUNICIPAL DE PARCAY-MESLAY 
 

Séance du 11 décembre 2008 
 
 

I. APPROBATION ET INFORMATION  
 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 
Un secrétaire de séance est nommé par le Conseil Municipal, conformément aux dispositions de l’article L. 2121-
15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

 
2. Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 23 octobre 2008 

 
Le dernier compte-rendu ayant été distribué à l’ensemble des membres, une lecture succincte est donnée au conseil 
municipal. 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- ACCEPTER le présent procès-verbal de la séance du 23 octobre 2008 tel qu’il est transcrit dans le registre et de 
le signer par les membres présents. 

 
 

3. Décisions du Maire prises au titre de l'article L. 2122-22  
du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Présenté par : M. STERLIN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 ; 

 
Vu la délibération du 29 mai 2008 par laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire ses attributions pour 
certaines des matières énumérées à l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Conformément à l'article L. 2122-23 de ce même code, il est rendu compte au Conseil Municipal des décisions 
suivantes : 
 
. Décision du Maire n°01/2008 approuvant la conclusion d’un marché portant sur l’assistance et l’élaboration du 
P.L.U. avec le Bureau d’études « Vu d’Ici » pour un montant de 19 076.20 €. 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- PRENDRE ACTE des décisions prises par délégation par Monsieur le Maire. 
 

 

4. Rapport du contrôle communal de la distribution publique d’électricité du SIEIL pour l’année 2006 

Présenté par : M. FENET 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le rapport annuel 2006 transmis par le SIEIL relatif au contrôle communal de la distribution publique 
d’électricité ; 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- PRENDRE ACTE du rapport annuel du contrôle communal de la distribution publique d’électricité du SIEIL de 
l’année 2006. 
 



II. AFFAIRES FINANCIERES  

Présenté par : M. MENARD 
 

5. Décision modificative n°5 au budget primitif de la Commune 
 

 Article/Chap.  Désignation F/I  S Opéra° Serv. Fonc. Proposé Voté   
 021/021 Virement de la section de fonc. I R 48 500,00 €   

 023/023 Virement section investissement F D 48 500,00 €  

 10222/10 FCTVA I R -2 053,00 € -2 053,00 € 

 10223/10 TLE I R -33 000,00 € -33 000,00 € 

 1321/13 Etat & établ.nationaux I R 153 10 672,00 € 10 672,00 € 

 1332/13 Amendes de police I R 2 498,00 € 2 498,00 € 

 165/16 Dépôts et cautionne. reçus I D 200,00 € 200,00 € 

 2152/040 Installations de voirie I D 30 000,00 € 30 000,00 €  

 21578/21 Autre matériel et outillage I D 114 705,00 € 705,00 € 

 2158/21 Autres matériels & outillage I D 069 2 050,00 € 2 050,00 € 

 2158/21 Autres matériels & outillage I D 070 144,00 € 144,00 € 

 2315/23 Immos en cours-inst.techn. I D 103 1 093,00 € 1 093,00 € 

 2315/23 Immos en cours-inst.techn. I D 145 621,00 € 621,00 € 

 2315/23 Immos en cours-inst.techn. I D 153 13 107,00 € 13 107,00 € 

 2315/23 Immos en cours-inst.techn. I D 154 1 197,00 € 1 197,00 € 

 2315/23 Immos en cours-inst.techn. I D 157 2 198,00 € 2 198,00 € 

 2761/27 Créan. pour av. en gar. emp. I R 132 24 698,00 € 24 698,00 € 

 60623/011 Alimentation F D 5 000,00 € 5 000,00 € 

 60633/011 F. de voirie F D 6 500,00 € 6 500,00 € 

 611/011 Contrats prestatat° services F D 18 518,00 € 18 518,00 € 

 616/011 Primes d'assurances F D 15 000,00 € 15 000,00 € 

 6218/012 Autre personnel extérieur F D 6 000,00 € 6 000,00 € 

 6419/013 Remb.sur rémunér.personnel F R 11 200,00 € 11 200,00 € 

 6455/012 Cotisations Assura Personn F D -15 000,00 € -15 000,00 € 

 6459/013 Remb.sur charges de Sécu. F R 1 000,00 € 1 000,00 € 

 65738/65 Autres organismes publics F D -30 000,00 € -30 000,00 € 

 66111/66 Intérêts réglés à l'échéance F D 22 150,00 € 22 150,00 € 

 70688/70 Autres prestations de services F R 24 100,00 € 24 100,00 € 

 722/042 Immobilisations corporelles F R 30 000,00 € 30 000,00 €  

 74718/74 Autres F R 2 388,00 € 2 388,00 € 

 7911/79 Indemnité sinistre F R 7 980,00 € 7 980,00 € 
 Proposé Approuvé 
 
 Dépenses 127 983,00 € 127 983,00 € 
 Recettes 127 983,00 € 127 983,00 € 
 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 10 décembre 2008 ; 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- APPROUVER la décision modificative n°5 au budget communal 
 
 

6. Décision modificative n°4 au budget annexe assainissement 
 

Présenté par : M. MENARD 
 

Article/Chap. Désignation F/I  S Opéra° Serv. Fonc. Proposé Voté 
 658/65 charges subv. Gest° courante F D 4 500,00 € 4 500,00 € 
 704/70 travaux F R 4 500,00 € 4 500,00 € 
  
 



 
 Proposé Approuvé 
 
 Dépenses 4 500,00 € 4 500,00 € 
 Recettes 4 500,00 € 4 500,00 € 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 10 décembre 2008 ; 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- APPROUVER la décision modificative n°4 au budget annexe assainissement 

 
7. Décision modificative n°2 au budget annexe CLSH 

 
Présenté par : M. MENARD 

 
Article/Chap. Désignation F/I  S Opéra° Serv. Fonc. Proposé Voté  
 022/022 Dépenses imprévues fonct. F D -1 766,00 € -1 766,00 € 
 6251/011 Voyages et déplacements F D CLSH 4 500,00 € 4 500,00 € 
 6288/011 Autres services F D 10 500,00 € 10 500,00 € 
 6333/012 Participat° à la format°prof. F D 2 400,00 € 2 400,00 € 
 6413/012 Personnel non titulaire F D 13 500,00 € 13 500,00 € 
 6712/67 Amendes fiscales et pénales F D 006 40,00 € 40,00 € 
 70632/70 Redevances à caractère loisirs F R 28 315,00 € 28 315,00 € 
 70688/70 Autres prestations de services F R 28 600,00 € 28 600,00 € 
 7474/74 Subventions communes F R -27 841,00 € -27 841,00 € 
 758/75 Prod. divers de gest° courante F R  100,00 € 100,00 € 
 
       Proposé Approuvé 
 
 Dépenses 29 174,00 € 29 174,00 € 
 Recettes 29 174,00 € 29 174,00 € 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 10 décembre 2008 ; 

 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- APPROUVER la décision modificative n°2 au budget annexe CLSH 

 
 

8. Adoption du budget primitif de l’année 2009 
 

Présenté par : M. MENARD 
 

Monsieur le Maire donne la parole à monsieur Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2311-1 et suivants, 
Considérant que le budget doit être voté en équilibre réel avant le 31 mars de l’exercice auquel il s’applique, 
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 10 décembre 2008 ; 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- ADOPTER les budgets de l’année 2009 comme suit : 
 

Budget principal 
 

 Dépenses Recettes 
   

Fonctionnement 2 257 877 € 2 257 877 € 

Investissement 907 548 € 907 548 € 

   
TOTAL 3 165 425 € 3 165 425 € 



 
Budget annexe du service assainissement 

 
 Dépenses Recettes 
   

Fonctionnement 137 033 € 137 033  € 
Investissement 301 632 € 301 632 € 
   

TOTAL 438 665  € 438 665  € 
 

Budget annexe du centre de loisirs sans hébergement 
 

 Dépenses Recettes 
   

Fonctionnement 267 600 € 267 600 € 
Investissement 700 € 700    € 
   

TOTAL 268 300 € 268 300 € 
 

 
 

BUDGETS 2009 
  

Budget communal 
 

FONCTIONNEMENT  
 
 DEPENSES 
 011 Charges à caractère général 478 910,00 €  
 012 Charges de personnel 784 980,00 €  
 023 Virement à la sect° d'investis. 497 947,00 €  
 042 Opérations d'ordre entre section 9 490,00 €  
 65 Autres charges gestion courante 293 020,00 €  
 66 Charges financières 191 380,00 €  
 67 Charges exceptionnelles 2 150,00 €  
 Total DEPENSES 2 257 877,00 €  
 
 RECETTES 
 013 Atténuation de charges 7 000,00 €  
 70 Produits des services 105 337,00 €  
 73 Impôts et taxes 1 779 194,00 €  
 74 Dotations et participations 354 046,00 €  
 75 Autres produits gestion courant 10 200,00 €  
 758 Prod. Divers de gestion courante 2 000,00 €  
 77 Produits exceptionnels 100,00 €  
 Total RECETTES 2 257 877,00 €  
 
 

INVESTISSEMENT  
 
 DEPENSES 
 020 Dépenses imprévues Invest 15 000,00 €  
 16 Remboursement d'emprunts 373 404,00 €  
 20 Immobilisations incorporelles 23 838,00 €  
 21 Immobilisations corporelles 125 849,00 €  
 23 Immobilisations en cours 369 457,00 €  
 Total DEPENSES 907 548,00 €  
 
 RECETTES 
 021 Virement de la section de fonct. 497 947,00 €  
 040 Opérations d'ordre entre section 9 490,00 €  
 10 Dotations Fonds divers Réserves 182 783,00 €  
 13 Subventions d'investissement 149 594,00 €  
 16 Emprunts et dettes assimilées 67 734,00 €  
 Total RECETTES 907 548,00 €  



 

Budget Annexe Assainissement 
 

EXPLOITATION  
 DEPENSES 
 011 Charges à caractère général 2 000,00 € 
 023 Virement à la sect° d'investis. 57 065,00 €  
 042 Opérations d'ordre entre section 48 966,00 €  
 65 Autres charges gestion courante 12 000,00 €  
 66 Charges financières 17 002,00 €  
 Total DEPENSES 137 033,00 €  
 
 
 RECETTES 
 042 Opérations d'ordre entre section 32 585,00 €  
 70 Ventes prod fab, prest serv, mar 104 448,00 € 
 Total RECETTES 137 033,00 €  
 

INVESTISSEMENT  
 DEPENSES 
 020 Dépenses imprévues Invest 11 000,00 €  
 040 Opérations d'ordre entre section 32 585,00 €  
 16 Emprunts et dettes assimilées 18 259,00 €  
 23 Immobilisations en cours 205 788,00 €  
 27 Autres immos financières 34 000,00 €  
 Total DEPENSES 301 632,00 €  
 
 RECETTES 
 021 Virement de la section de fonct. 57 065,00 €  
 040 Opérations d'ordre entre section 48 966,00 €  
 13 Subventions d'investissement 127 601,00 €  
 23 Immobilisations en cours 34 000,00 €  
 27 Autres immos financières 34 000,00 €  
 Total RECETTES 301 632,00 €  
 
 

Budget Annexe CLSH 
  

FONCTIONNEMENT  
 
 DEPENSES 
 011 Charges à caractère général 50 195,00 €  
 012 Charges de personnel 214 475,00 €  
 022 Dépenses imprévues Fonct 2 000,00 €  
 023 Virement à la sect° d'investis. 700,00 €  
 65 Autres charges gestion courante 130,00 €  
 66 Charges financières 50,00 €  
 67 Charges exceptionnelles 50,00 €  
 Total DEPENSES 267 600,00 €  
 
 RECETTES 
 
 70 Vente de produits 164 900,00 €  
 74 Dotations, subventions 102 700,00 €  
 Total RECETTES 267 600,00 €  
 

INVESTISSEMENT  
 
 DEPENSES 
 21 Immobilisations corporelles 700,00 €  
 Total DEPENSES 700,00 €  
 
 RECETTES 
 021 Virement de la section de fonct. 700,00 €  
Total RECETTES 700,00 €  



 
 
 

9. Taxe foncière sur les propriétés non bâties : dégrèvement des parcelles exploitées  
par les jeunes agriculteurs 

 
Présenté par : M. MENARD 

 
Monsieur Menard, Adjoint au Maire, expose au Conseil Municipal les dispositions de l’article 1647-00 bis du code 
général des impôts qui permettent d’accorder, pour la part lui revenant, le dégrèvement de 50% de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties des parcelles exploitées par les jeunes agriculteurs bénéficiant de la dotation 
d’installation ou des prêts à moyen terme spéciaux ou qui ont souscrit un contrat territorial d’exploitation. 
 
Il rappelle que ce dégrèvement est à la charge de la collectivité qui l’accorde. Il complète le dégrèvement de droit 
de 50% à la charge de l’Etat. 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- ACCORDER le dégrèvement de 50% de la part lui revenant de taxe foncière sur les propriétés non bâties des 

parcelles exploitées par les jeunes agriculteurs dans les conditions prévues à l'article 1647-00 bis du Code 
général des impôts pour une durée de 3 ans à compter de l'année suivant celle de l'installation de l’exploitant. 

 
- CHARGER Monsieur le Maire de notifier cette décision à la Direction des Services Fiscaux. 

 
 

10. Demande de subvention au Conseil Général pour l’équipement informatique de la bibliothèque 
 

Présenté par : M. le Maire 
 
 

Monsieur le Maire précise que la Commune a lancé une consultation pour l’achat de matériel informatique 
(ordinateurs, imprimante, matériel bibliothéconomique) et pour l’achat d’un progiciel informatique pour rendre 
opérationnelle la gestion de la bibliothèque. Le devis s’élève à la somme de 5 660 € HT. 
 
Il s’avère que pour l’achat de cet équipement le Conseil Général peut apporter une aide financière à hauteur de 
50% du coût hors taxes de l’équipement. 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- SOLLICITER  le Conseil Général pour une aide financière qui participera à l’achat de l’équipement 
informatique destiné à la gestion de la bibliothèque. 
 
- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer tous documents afférant à ce dossier. 
 
 

11 .  Fixation du montant du remboursement des dégradations et incivilités commises sur la Commune 
 

Présenté par : M. le Maire 
 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que la Commune a fait l’objet depuis 2005 de nombreuses incivilités et 
dégradations. Les auteurs de ces actes ont tous été identifiés ; dès lors il convient de procéder à leur encontre à 
l’émission d’un titre de recettes correspondant à la réparation des préjudices ayant eu lieu le : 
 

- le 22 août 2007 à la Salle Saint Pierre pour un montant de 190 €, à répartir entre les 10 auteurs, soit 19 € 
chacun 

- en juillet-août 2005 sur le parking des écoles pour un montant de 203.40 €, à répartir entre les 9 auteurs, soit 
22.60 € chacun 

- le 27-28 juin 2008 à l’Ecole primaire pour un montant de 175.80 €, à répartir entre les 2 auteurs soit 87,90 € 
chacun 

 
Il est entendu que ces sommes feront l’objet d’un titre de recettes, qui donnera lieu à un avis des sommes à payer. 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- APPROUVER les montants du règlement des dégradations et incivilités commises sur la Commune, répartis 
comme ci-dessus, de manière égale entre les différents auteurs . 



 
- PROCEDER à l’émission d’un titre de recettes individuel à l’encontre des auteurs qui donnera lieu à un 
règlement après l’édition d’un avis des sommes à payer. 
 
 

12. Versement d’une subvention à l’Association Frimousse au titre de l’année 2009 
 

Présenté par : M. MENARD 
 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur Jean-Pierre MENARD, Adjoint au Maire, qui fait part à l’assemblée 
de la demande de l’Association Frimousse qui gère le centre multi accueil. 
 
Compte tenu de la réduction de l’aide financière apportée par la Caisse d’allocation Familiales de Touraine, 
l’association demande le versement d’une subvention de  18 000 €, au titre de l’année 2009.  
 
Vu l’avis de la Commission des Finances en date du 10 décembre 2008 ; 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- ATTRIBUER  à l’Association FRIMOUSSE une subvention d’un montant de 18 000 € au titre de la subvention 
de l’année 2009. 
 
- DIRE que cette somme sera versée par acomptes. 
 
- DIRE  que les crédits autorisant la dépense ont été inscrits au budget primitif 2009. 
 
 

III. AFFAIRES GENERALES  
 
 

13. Recensement de la population 2009 :  
Désignation du coordonnateur communal et recrutement de 5 agents recenseurs 

 
Présenté par : M. le Maire 

 
 

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 
 
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population ; 
 
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des Communes pour les besoins du recensement de la 
population ; 
 
Considérant que la collectivité doit organiser au titre de l’année 2009 les opérations de recensement de la 
population ; en contrepartie, l’État versera à la Commune une dotation forfaitaire; 
 
Considérant la division du territoire communal en 4 secteurs ; 
 
Considérant qu’il convient dès lors de désigner un coordonnateur chargé de l’enquête de recensement et de fixer le 
montant des vacations retenu pour la rémunération des agents recenseurs qui seront au nombre de 5 ( 4 agents, et 
un agent supplémentaire pour assurer le remplacement d’un agent indisponible en raison d’un congé maladie ou 
autres) afin de réaliser les opérations du recensement qui auront lieu du 15 janvier 2009 au 14 février 2009 ; 
 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- DESIGNER Madame Brigitte ANDRYCHOWSKI comme coordonnateur communal pour les opérations de 
recensement. 
 
- DECIDER  que Mme ANDRYCHOWSKY bénéficiera du remboursement de ses frais de mission en application 
de l’article L. 2123-18 du C.G.C.T. En sus, il lui sera versé 24 € net pour chaque séance de formation. 
 
- FIXER  à 5 le nombre d’agents recenseurs. 
 
 



 
- FIXER  la rémunération des agents recenseurs comme suit  : 
 

- Bulletin individuel : 1,18 € net 
- Feuille de logement : 0,59 € net 
- Séance de formation (2 obligatoires): 24 € chacune net 

 
 

14. Modifications des délégations accordées au Maire au titre de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales 

 
Présenté par : M. le Maire 

 
 
Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code des marchés publics, 
Vu le Code de l’urbanisme, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 29 mai 2008, par laquelle le Conseil municipal  a accordé à 
Monsieur le Maire certaines des délégations prévues à l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
Considérant que pour assurer un fonctionnement rapide de l’administration, sous le contrôle du conseil municipal, 
il est nécessaire de donner délégation à Monsieur le Maire pour «  décider de la conclusion et de révision du 
louage de choses pour une durée n’excédent pas douze ans » (Article L. 2122-22 5°). 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- DELEGUER au maire pour la durée de son mandat la possibilité : 
 
 - « de décider de la conclusion et de révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze 
 ans » 
 
- AUTORISER  le Premier Adjoint, conformément aux dispositions de l’article L.2122-17 du Code général des 
collectivités territoriales, à intervenir en cas d’empêchement du maire, dans le champ des compétences déléguées 
par le conseil municipal. 
 

 
15. Modification des statuts de la Communauté de Communes du Vouvrillon 

 
Présenté par : M. COURATIN 

 
 

Monsieur Michel COURATIN, Adjoint au Maire, informe l’Assemblée des modifications statutaires adoptées par 
le Conseil communautaire du 1er octobre dernier. Ces modifications portent sur la compétence suivante : 
 
 « Titre VI- Protection et mise en valeur de l’environnement : Elimination et valorisation des déchets 
 ménagers et assimilés : La Communauté de Communes pourra effectuer des prestations de services à titre 
 accessoire, pour le compte de collectivités territoriales extérieures et d’établissements publics de 
 Coopération Intercommunale, dans le respect des règles de publicité et de mise en concurrence » 
  
La Communauté de Communes est compétente concernant la gestion des déchets ménagers depuis le 19 septembre 
2009. L’article L. 5214-16-1 du CGCT a prévu des dispositions sur les prestations de services des communautés de 
communes. Ces dernières, lorsqu’elles agissent pour le compte d’autres collectivités que leurs membres, doivent 
impérativement être autorisées par leurs statuts à réaliser des prestations de services dont la nature et les 
bénéficiaires doivent êtres précisément définis. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L.5211-17, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 septembre 2006 modifiant les statuts de la Communauté de communes 
notamment sur la prise de compétences de la gestion des déchets ménagers,  
Considérant la nécessité de soumettre ces modifications à l’approbation du Conseil municipal, 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
 
 



 
- APPROUVER la modification des statuts de  la Communauté de Communes du Vouvrillon en ajoutant au titre 
VI : Protection et mise en valeur de l’environnement » la mention suivante :  

« La Communauté de Communes pourra effectuer des prestations de services à titre accessoire, pour le 
compte de collectivités territoriales extérieures et d’établissements publics de Coopération Intercommunale, 
dans le respect des règles de publicité et de mise en concurrence » 

 
- APPROUVER les nouveaux statuts de la Communauté de Communes du Vouvrillon. 

 
 

16. Modification des statuts du « Syndicat Intercommunal pour la Suveillance des Cavités Souterraines et 
des Masses Rocheuses Instables d’Indre et Loire 

 
Présenté par : M. FENET 

 
Monsieur Bruno FENET, Premier Adjoint, précise que la Commune de Chisseaux a délibéré le 02 juillet 2008 pour 
demander son adhésion au « Syndicat Intercommunal pour la Surveillance des Cavités Souterraines et des Masses 
Rocheuses Instables d’Indre et Loire ». Le syndicat, par délibération du 12 novembre 2008, a approuvé à 
l’unanimité l’adhésion de la Commune de Chisseaux, à compter du 1er janvier 2009. 

 
Conformément à la procédure prévue par le code général des collectivités territoriales, la commune de Parçay-
Meslay, membre du syndicat, doit délibérer sur l’adhésion de la Commune de Chisseaux au Syndicat. 
 

 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- APPROUVER l’adhésion de la Commune de Chisseaux au « Syndicat Intercommunal pour la Surveillance des 
Cavités Souterraines et des Masses Rocheuses Instables d’Indre et Loire » 

 
 
 
 

17. Approbation du retrait du « Syndicat Intercommunal de la Choisille et de ses affluents » des communes 
de Notre Dame d’Oe et de Rouziers de Touraine 

 
Présenté par : M. FENET 

 
 
Monsieur Bruno FENET, Premier Adjoint au Maire précise que les communes de Notre Dame d’Oe et Rouziers de 
Touraine ont délibéré pour indiquer qu’elles souhaitaient se retirer du Syndicat Intercommunal de la Choisille et de 
ses affluents (SICA). Le syndicat, par délibération du 17 octobre 2008, a approuvé le retrait de ces deux communes 
ainsi que les modalités du retrait, la délibération correspondante ayant été adressée à la Commune. 
 
Conformément à la procédure prévue par le code général des collectivités territoriales (art L. 5211-19 et L. 5211-
25-1), la commune, membre du syndicat, doit délibérer sur le retrait des communes de Notre Dame d’Oe et 
Rouziers de Touraine. A défaut de délibération, sa décision est considérée comme étant défavorable. 

 
Vu les articles L. 5211-19 et L.5211-25-1 du Code Général des Collectivités Territoriales , 

 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- APPROUVER OU REFUSER le retrait du syndicat de la commune de Notre Dame d’Oe  
 
- APPROUVER OU REFUSER le retrait du syndicat de la commune de Rouziers de Touraine  

 
 

18. Approbation d’une convention avec l’Education Nationale pour la restauration de son personnel 
 

Présenté par : Mme PERINEAU 
 
Mme Marie-Ange PERINEAU, Adjointe au Maire expose au Conseil que l’Inspection d’Académie soumet à 
l’approbation du Conseil une convention par laquelle la Commune s’engage à fournir les repas à tous les 
fonctionnaires et agents de l’Education Nationale.  
Les personnels de l’Education Nationale dont le traitement est égal ou inférieur à l’indice 466, acquitteront le prix 
du repas diminué du montant de la subvention, à savoir 1.08  € (montant au 1er janvier 2008). 
 



 
 En contre-partie le Service d’action sociale du Rectorat s’engage à verser à la Commune une subvention 
correspondant au nombre de repas servis sur la base d’un état mensuel transmis par la Commune. 
 
Considérant que cette convention est conclue pour un an et entrera en vigueur au 1er janvier 2009. 
 
Vu le projet de convention, 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- APPROUVER le projet de convention à conclure avec l’Inspection d’Académie pour la restauration des 
personnels rémunérés par l’Education Nationale ; 
 
- AUTORISER  Monsieur le Maire à signer le projet de convention ; 
 
 

19. Création d’une commission communale Communication 
 

Présenté par : M. STERLIN 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2121-22, 
Considérant que le conseil municipal dispose de la faculté d’organiser ses travaux au sein de commissions 
spécialisées qui sont plus particulièrement chargées d’étudier les questions soumises au conseil municipal, 
 
Il est demandé au CONSEIL MUNICIPAL de bien vouloir : 
 
- CREER une commission communale Communication.  
 
 
- FIXER  à 6 les commissions communales qui seront sera chargée de l’examen des questions relatives aux 
matières suivantes : 
 

a. Finances 
b. Urbanisme Environnement et cadre de vie, 
c. Education, Enfance, Jeunesse, Aînés,  
d. Voirie, Assainissement et réseaux divers, Personnel des services techniques  
e. Bâtiments communaux – Patrimoine 
f. Communication  

 
- FIXER  le nombre de membres composant la commission Communication comme suit : 
 
 
 
 
- ARRETER  la liste des noms des membres de la commission Communication comme suit : 
 

M. Nicolas STERLIN  
M. Fabrice DUPLESSIER 
Mme Lolita NATTER 
M. Jean-Pierre GILET 
Mme Martine BONNARD 
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